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L'objectif de l'accessibilité universelle est de garantir 

que chaque individu puisse avoir un accès équitable 

à tous les lieux, prestations et infrastructures.

Une architecture sans obstacles favorise l’inclusion 

des personnes les plus vulnérables, leur permettant 

d'accéder aux espaces bâtis et d'y accomplir leurs 

activités.

Préambule de la Constitution fédérale

« sachant que seul est libre qui use de sa liberté et que la 

force de la communauté se mesure au bien-être du plus 

faible de ses membres »
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• CDPH Convention relative aux droits des personnes handicapées  

Adoptée le 13 décembre 2006 / Ratifiée par la Suisse le 15 avril 2014

• LHand - Loi fédérale sur l’élimination des inégalités frappant les 

personnes handicapées / Entrée en vigueur le 1er janvier 2004

• Art. 4 LHand – Rapport avec le droit cantonal

La présente loi n’empêche pas les cantons d’édicter des dispositions 

plus favorables aux personnes handicapées.
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Norme SIA 500 et ses correctifs Norme VSS 640 075 et son annexe
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• Norme SIA 500, édition 2009 

• Correctifs C1 (2011) et C2 (2013) 

• Rectificatif C3 (2019)

• Interprétations (2018)

Norme SIA 500 et ses correctifs
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Norme SIA 500 – domaines d’application

0.1.1 La présente norme s’applique à l’étude et à la réalisation des projets dans le domaine du bâtiment. 

Elle concerne les constructions à réaliser, à transformer, à rénover ou qui font l’objet d’un changement 

d’affectation, qu’il s’agisse de constructions provisoires ou durables, ainsi que leurs équipements et leurs 

aménagements extérieurs. 

0.1.2 La présente norme est déterminante dans le cas des constructions pour lesquelles la Confédération, le 

canton, la commune ou le maître de l’ouvrage prescrivent qu’elles doivent être sans obstacles ou adaptées aux 

personnes handicapées. On déterminera de cas en cas si la norme s’applique ou non à un projet.

0.1.4 La norme n’est pas valable pour les parties de constructions dont la fonction ne correspond pas à la 

destination principale de la construction et que l’on peut objectivement considérer comme réservées à un 

groupe restreint de personnes. 

0.1.6 Les exigences individuelles prévalent en ce qui concerne les dispositions et les adaptations qui répondent 

à des besoins spécifiques de particuliers.
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Norme SIA 500 / Domaines d’application

• Constructions ouvertes au public 

(chapitre 3 à 8)

• Constructions comprenant des logements

(chapitre 9 et 10)

• Constructions comprenant des places de travail

(chapitre 11 et 12)

SIA 500 POINT 0.1.3



Références normatives

9

Norme SIA 500 / Termes spécifiques

• Adaptable, adaptabilité

Construction se prêtant à une adaptation future à des 

besoins individuels sans engendrer des travaux importants.

• Adapté au fauteuil roulant

Construction dans laquelle les personnes se déplaçant en 

fauteuil roulant, avec un déambulateur ou une autre aide à 

la marche peuvent circuler de manière autonome.  

SIA 500 POINT 1.2
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Norme SIA 500 / Domaines non couverts

Cette norme est insuffisante pour les constructions 

destinées:

• Aux soins et à l’hébergement des personnes, telles 

qu’hôpitaux, EMS, logements pour personnes âgées, 

etc. pour lesquelles prévalent les exigences spécifiques 

à chacune de ces fonctions. 

SIA 500 POINT 0.1.5
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Norme SIA 500 / Dérogation

SIA 500 POINT 0.1.5

Au  cas où, dans un projet, certaines prescriptions 

de la présente norme ne peuvent être respectées, 

il appartient aux autorités compétentes d’accorder 

des dérogations dans le cadre du principe de la 

proportionnalité.
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• Le respect de la norme SIA 500:2009 

« construction sans obstacles » est 

impératif pour pouvoir garantir une 

construction sans obstacles

• La construction sans obstacles est 

évaluée sur :

✓ Le plan architectural

✓ Le plan de l’adaptabilité

✓ Une facilité d’utilisation accrue

Méthode
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• Examen préliminaire : préparation du dossier.

• Certification provisoire (CP) : est soumise à une 

autorisation de construire avec ou sans conditions 

relatives à l’accessibilité, ou à une auto-déclaration, ou 

à une attestation délivrée par une instance qualifiée. 

• Certification définitive (CD) : est soumise à l’octroi de 

l’autorisation de construire sans conditions relatives à 

la construction sans obstacles, ou avec la résolution 

des éventuelles conditions.

• Évaluation : porte sur la capacité du projet à obtenir 

des autorisations et remplir les éventuelles conditions.

Exigences de base
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Exigences accrues / Bâtiments scolaires

• Examen préliminaire : détermination des objectifs basés sur 

l’élimination des obstacles.

• Certification provisoire (CP) : plans indiquant les mesures, 

ainsi que la liste de contrôle de la fiche 062 complétée à la 

phase avant-projet, doivent être fournis.

• Certification définitive (CD) : contrôle des plans actualisés, 

photos et mesures prises in-situ et la fiche technique 062 

complétée pour la phase réalisation. 

• Évaluation: Les exigences accrues en termes d'architecture, 

d'adaptabilité ainsi que de facilité d'utilisation doivent être 

remplies. Une évaluation par un organisme qualifié est 

requise.
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Outil d’aide / Catégorie d’affectation et type de travaux  

Logements

Administration

Utilisations de rez-de-chaussée

Nouvelle construction

Rénovation

Exigences accrues

Logements / Administration / Utilisations de rez-de-chaussée
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Barème

• La catégorie d’affectation et le type de travaux 

définissent les critères à considérer dans 

l’évaluation. 

• Les points obtenus et les justificatifs fournis 

aident à la validation. 
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Liste de justificatifs

• Grandeur mesurée 1

Exigences de base

• Grandeur mesurée 2

Exigences accrues

Un tableau d’aide aux requérants listant les justificatifs à fournir :

SNBS-Bâtiment 2023.1 - Liste de justificatifs

https://www.snbs-batiment.ch/media/240918_snbs-b_timent_2023_liste_justificatifs_fr.xlsx
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Références

• Le contrôle de conformité en lien avec l’accessibilité universelle 

des bâtiments est basé sur :

• La loi fédérale LHand ainsi que sur les lois et règlements 

cantonaux en faveur des personnes en situation de handicap.

• Les normes suisses en vigueur notamment la norme SIA 500 et 

ses correctifs. 

• Les directives et les fiches techniques élaborées par 

« Architecture sans obstacles, le centre spécialisé suisse » et 

par PROCAP. 

• L'objectif est de viser une construction durable en mettant 

l'accent sur l'inclusion et la diversité.
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Accessibilité avec aide au déplacement

• Les aides à la circulation et les 

auxiliaires à la marche

• Un aperçu des dimensions 

minimales à prévoir pour assurer 

le déplacement des personnes à 

mobilité réduite avec des 

moyens auxiliaires
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Dimensions fauteuils roulants normalisés, selon la norme SIA 500

A l’intérieur

Fauteuil manuel ou électrique :

• largeur 0,70 m, longueur 1,30 m

• poids total utilisateur compris 300 kg

A l’extérieur

Scooter ou fauteuil roulant tracté :

• largeur 0,70 m, longueur 1,80 m

SIA 500 POINT 1.2 + CORRECTIF 2 
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Principes de base pour l’accessibilité en fauteuil roulant

Surface de manœuvre

Fauteuil roulant manuel ou électrique

• 140 cm x 140 cm pour effectuer 1/4 de tour

• 140 cm x 170 cm pour effectuer 1/2 tour

• 170 cm x 170 cm pour effectuer un tour entier

Vide utile de passage

Fauteuil roulant manuel ou électrique

• largeur du vide de passage utile minimum 80 cm 

130 cm 

7
0
 c

m

• La largeur d’un fauteuil roulant 

de sport est de 100 cm 

minimum. 

• La largeur utile du vide de 

passage doit être prise en 

compte en conséquence.
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Franchissement et détection de l'obstacle / Seuil et ressaut

Seuils

Pour les personnes en fauteuil roulant, un seuil est un obstacle à leur 

déplacement

• Hauteur de 2,5 cm maximum

Dans l’espace public, pour les personnes déficientes visuelles, un ressaut est 

essentiel, au droit de passage, pour qu’il soit détecté à la canne blanche

• Hauteur du seuil de 3 cm, ou

• Bordure biaise de 4 cm x 16 cm
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WC adapté au fauteuil roulant
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Franchissement des niveaux
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Marquage des parois vitrées Inscriptions et pictogrammes
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SIA 500 - Chambres dans les logements

10.4 Chambres

Au moins une chambre à coucher ou un espace 

de nuit doit avoir une largeur minimale de 3,0 m

et une surface minimale de 14 m2
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SIA 500 - Salles de bains et WC adaptables

10.2.1 - C1 Salle de bains / douche adaptable

Illustrations/Architecture sans obstacles, le centre suisse

[…]- distance entre angle du local et l’axe de la cuvette de WC, de préférence à 0,45 m 

10.2.2 Accès à la cuvette WC 
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Revêtements carrossables

Béton balayé Trottoir genevois

Béton désactivéBéton balayé Trottoir genevois
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Revêtement pavé (Photos Genève)

Béton balayé Trottoir genevois

Aux abords des Tours de Londres

1. Place de la Petite-Fusterie

2. Place du Molard

3. Quai des Bergues

4. Quai de l’Île

1

2

3

4

Centre sportif de Sous-Moulin
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Revêtements meubles

Béton balayé Trottoir genevois

Revêtement graviers Revêtement Limanate Revêtement mixte stabilisé / béton
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Revêtements perméables

Béton balayé Trottoir genevois

Pas japonais

Pavé gazon
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Revêtements pour aires de jeux

Béton balayé Trottoir genevois

Copeaux de bois Sol amortissant EPDM ou Corkeen
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Aires de jeux

Béton balayé Trottoir genevoisLa norme SN EN 1176-1 doit être respectée !
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Coût / Bénéfice

Béton balayé

• La notion de coût est considérée sous le 

prisme du coût de l’ouvrage. 

• Les diverses études basent leurs 

comparaisons de « surcoût » par 

rapport à des constructions non 

conformes. 

• L’accessibilité est encore aujourd’hui 

considérée comme un coût 

supplémentaire. 

• Une réflexion globale est nécessaire 

pour que l’accessibilité soit quantifiée 

bénéfiquement pour tous les usagers. 

• Il est considéré que seul 1/3 des mesures mises en place dans le cadre des normes 

sont destinées exclusivement aux PMR. Les 2/3 des mesures participant à 

l’accessibilité universelle sont au bénéfice de tous les usagers (ascenseurs, largeurs 

de passage, etc.)

• Dans les nouvelles constructions, la prise en compte dès la conception de 

l’accessibilité permet une approche minimisant les coûts spécifiques. Il est 

considéré que le coût de construction est de 

0,5 à 3,5 % supérieur pour un bâtiment conforme. (P. Manser, 2010)

• Pour les rénovations, les coûts dépendent largement de la substance et de la taille 

du bâtiment. Ils peuvent s’élever pour les petits bâtiments à 8 % du coût de 

l’ouvrage. Le montant moyen est de 3,6 % de la valeur du bâtiment. Pour autant que 

de tels aménagements puissent être réalisés dans le cadre de la proportionnalité 

économique.
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Méthode

• Identifier la catégorie du projet selon la norme SIA 

500. 

• Mettre en avant le concept d’accessibilité 

universelle s’il est mis en place, par le maître 

d’ouvrage.

• La représentation de l'accessibilité par un code 

couleur et les formes géométriques usuelles 

permet une identification immédiate et graphique 

du degré d'accessibilité des éléments analysés.

• Les pictogrammes représentent le groupe 

d’utilisateurs principalement touché par la 

problématique relevée. 
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Fiche d’analyse et de synthèse / Nouvelle construction   

• Les nouvelles constructions sont analysées sur 

plans, coupes, etc. à toutes les phases SIA. 

• Des mises en garde et des orientations sont 

schématisées et illustrées pour mieux visualiser 

la problématique.

• Une coordination de projet est fortement 

recommandée entre le MO, le mandataire et le 

spécialiste en accessibilité universelle.
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Fiche d’analyse et de synthèse / Rénovation   

• Dans le cadre des travaux de rénovation, 

chaque problématique et proposition 

d'optimisation est examinée individuellement 

avec les mandataires, en fonction des défis 

techniques ou spatiaux soulevés.
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Fiche analyse et de synthèse / Évaluation  

• L’évaluation pour l’obtention du label SNBS, par 

exemple, nécessite une expertise. Une visite, 

prise de photos et de mesures nous permettent 

de valider la réalisation ou de recommander des 

ajustements. 

• Si la norme SIA 500 a été prise en compte dès la 

conception, les modifications sont minimes.

• La non-conformité aux normes en vigueur doit 

être justifiée par les mandataires et transmise au 

maître d’ouvrage pour validation.  
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Béton balayé Trottoir genevois

Et les fiches techniques d’Architecture sans obstacles / le centre spécialisé suisse
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Béton balayé Trottoir genevois

• L'accessibilité ne se limite pas simplement à la gestion des différences de niveau.

• Elle concerne l'ensemble de la population, avec une attention particulière pour les individus 

vulnérables.

• Une société inclusive favorise la diversité et l'égalité.

• La considération précoce des besoins de tous dans un projet évite des coûts supplémentaires.

• Les normes établissent les standards pour répondre aux exigences variées des utilisateurs.

• Une compréhension approfondie des aspects techniques permet de suggérer des solutions 

appropriées et conformes aux normes.



Merci 

de votre attention.
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